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Rapport du maire sur la situation financière
Chers citoyens,

Conformément au Code municipal, voici le rapport sur la situation financière de la municipalité.

Tel que présenté dans ce document, vous constaterez que la municipalité est toujours très active avec
ses nombreux projets qui représentent d’importants investissements. Soyez assurés que toute
l’équipe travaille fort à aller chercher des subventions et programmes afin de diminuer la part des
citoyens.
1. Les états financiers au 31 décembre 2022

Revenus
   Moins : Revenus d’investissement

6 782 172 $
  (1 532 631) $

Charges 5 542 970 $
Déficit de fonctionnement avant affectations (293 429) $

Éléments de conciliation à des fins fiscales
(Amortissement des immobilisations, remboursement de la dette à long terme,
affectation : activités d’investissement, autres éléments
Total 337 413 $
Surplus de l’exercice   43 984 $

2. Le rapport de l’auditeur indépendant
Lachance Parent CPA Inc. a effectué l’audit des états financiers qui comprend l’état de la situation
financière au 31 décembre 2022, l’état des résultats, l’état de la variation des actifs financiers nets (de
la dette nette) et l’état des flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, ainsi qu’un résumé
des principales méthodes comptables et d’autres informations explicatives.

3. Endettement de la Municipalité
Au 31 décembre 2022, la dette à long terme de la Municipalité de Scott se chiffrait à 21 303 093 $. Il
faut considérer que la Municipalité est maître d’importants projets dont les développements
résidentiels. Les actifs de la Municipalité sont de 39 034 346 $.

4. Le traitement des élus municipaux
Conformément à l’article 11 de la Loi du traitement des élus pour l’année 2022:

Rémunération Allocation TOTAL
Maire 17 687 $ 8 843 $ 26 530 $
Maire suppléant   7 428 $ 3 714 $ 11 143 $
Conseillers  4 952 $ 2 476 $   7 428 $

Clément Marcoux, maire


